
Conditions de Banque
Finance islamique

PARCE QUE VOS PRINCIPES NOUS ENGAGENT, LA BANQUE NATIONALE D’ALGÉRIE LANCE

LA FINANCE ISLAMIQUE

CONDITIONS APPLICABLES  
AUX FINANCEMENTS

MARGES BENEFICIAIRES
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Nature des opérations Taux de marge

L’Ijara Equipements (1)
pour les équipements 8,5%
pour le matériel roulant 12,5%

La Mourabaha Investissement (1)
pour les financements à moyen terme 6,50%
pour les financements à long terme 7,50%

La Mourabaha Exploitation (1) 8,5%
Financement « SALAM » 8,5%

ISTISNA’A « Promotion Immobilière » 
pour les financements à moyen terme            7%
pour les financements à long 6,50%

Pack MACHROUAI 6,50%

II.Financement islamique destiné aux particuliers

Nature des opérations Taux de marge

La Mourabaha Automobile (1)
Clients domiciliés à la BNA (2) 7,25%
Clients non domiciliés à la BNA 8,25%

Personnel des banques publiques et de l’ABEF 3%

La Mourabaha Equipements (1)
Clients domiciliés à la BNA (2) 8,25%
Clients non domiciliés à la BNA 9,25%
Personnel des banques publiques et de l’ABEF 3%

La Mourabaha Immobilier (1)

Clients épargnants (3) 5,75%
Clients non épargnants 6,25%
Personnel des banques publiques et de l’ABEF 3%
Mourabaha Immobilier bonifié 1% ou 3%

L’Ijara Akaria Moutahia Bitamlik (1)

Clients épargnants (3) 6,25%
Clients non épargnants 6,75%
Personnel des banques publiques et de l’ABEF 3%
Ijara Akaria bonifié 1% ou 3%

ISTISNA’A « DARI » (1)

Pour les projets d’extension et aménagement 
Clients épargnants (3) 6,75%
Clients non épargnants 7,25%
Personnel des banques publiques et de l’ABEF 3%
Pour les projets de construction
Clients épargnants (3) 6,25%
Clients non épargnants 6,75%
Personnel des banques publiques et de l’ABEF 3%
Istisna’a Construction bonifié 1% ou 3%

(1)Pour la clientèle conventionnée, les conditions financières sont fixées par les conventions cadre.
(2) Est considéré client domicilié tout client ayant reçu ces trois derniers salaires au niveau de la Banque ou ayant remis la 
demande de changement de domiciliation de salaire dûment signée par      l’employeur avec la réception affective du premier 
salaire. 
Les commerçants, les professions libérales et les artisans détenant un compte courant /chèque abritant les  
mouvements au niveau de la banque d’une durée égale ou supérieur à six (6) mois, sont considérés comme étant clients  
domiciliés. 
(3) Est considéré épargnant tout titulaire d’un compte épargne islamique datant de trois mois et plus.

I.Financements islamiques destinés aux entreprises, commerçants 
et professions libéral
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III : FINANCEMENT ISLAMIQUE PAR SIGNATURE (KAFALA)

NATURE DE L’OPERATION 
DE FINANCEMENT PAR 
SIGNATURE (KAFALA)

MONTANTS DES 
COMMISSION DATE DE VALEUR

CAUTION
Provisionnées à 100% (caution de 
soumission/ caution de bonne 
exécution et de garantie)

 1 % l’an   Chaque fin du mois

Partiellement provisionnées :

•	Provisionnées à %75
•	Provisionnées à %50
•	Provisionnées à %25
•	Sans marge

2 % l’an
2,75 % l’an
3,25 % l’an
3,50 % l’an

  Chaque fin du mois


